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Regeste

Participation aux coûts (divers)

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF, le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA, prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les
décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées, par renvoi de l'art.
105 LAsi (RS 142.31), devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande
d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1
LTF), exception non réalisée en l'espèce.

E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans le délai prescrits par la
loi, le recours est recevable (cf. art. 48 et 52 PA et art. 108 al. 1 LAsi [RS 142.31]).

E. 1.3
Le recourant peut invoquer la violation du droit fédéral, notamment l'abus ou l'excès dans
l'exercice du pouvoir d'appréciation ou l'établissement inexact ou incomplet de l'état de faits
pertinent (cf. art. 106 al. 1 LAsi ; cf. également ATAF 2014/22 p. 320 ss). 2.1 Selon l'art. 92
al. 1 LAsi, la Confédération peut prendre à sa charge les frais d'entrée et de départ de
réfugiés et de personnes à protéger. Le législateur n'a pas défini dans quels cas la
Confédération interviendrait et a laissé au Conseil fédéral le soin de le faire. 2.1.1 Le
Conseil fédéral a fixé, à l'art. 53 de l'Ordonnance 2 du 11 août 1999 sur l'asile relative au
financement (OA 2, RS 142.312), le cercle des personnes pour lesquelles la Confédération
peut prendre en charge les frais d'entrée. Sont compris, notamment, les personnes
auxquelles l'entrée en Suisse est accordée dans le cadre du regroupement familial avec des
réfugiés reconnus selon l'art. 51 al. 4 LAsi (cf. art. 53 let. d OA 2). 2.1.2 En revanche, le
Conseil fédéral n'a pas fixé d'autres conditions matérielles pour la prise en charge des frais
d'entrée. De pratique constante, le SEM (autrefois : Office fédéral des migrations [ODM]),
n'intervient qu'en dernier ressort, à savoir si la personne disposant d'une autorisation
d'entrée ne peut trouver d'une autre manière les ressources lui permettant d'assumer les frais
de son voyage. L'intervention de la Confédération est, par essence, de nature subsidiaire. Le
SEM prend en charge les frais d'entrée dans les cas de rigueur, afin notamment d'éviter que
le retard pris au départ de membres de la famille dans le besoin ne représente un danger
pour eux (cf. dispositions d'exécution relatives à la révision partielle du 16 décembre 2005
de la loi sur l'asile/Rapport concernant la modification des ordonnances 1, 2 et 3 sur l'asile,
ainsi que de l'ordonnance sur l'exécution du renvoi et de l'expulsion des étrangers, p. 36 s.).
2.1.3 La décision portant sur la prise en charge des frais d'entrée relève du pouvoir



discrétionnaire de l'autorité qui l'a prise, et ne peut pas être contestée devant le Tribunal
pour inopportunité (cf. ATAF 2014/22 p. 320 ss). 3.1 En l'occurrence, il n'est pas contesté
que l'épouse et les enfants du recourant, autorisés à entrer en Suisse en application de l'art.
51 al. 4 LAsi, font partie du cercle des personnes visées par l'art. 53 let. d OA 2. L'objet de
la présente contestation porte sur la question de savoir si le SEM a établi l'état de fait de
manière inexacte ou incomplète ou encore s'il a violé le droit fédéral en retenant que les
conditions d'une prise en charge des frais d'entrée par la Confédération n'étaient pas réunies.
3.2 Il convient préliminairement d'examiner le grief tiré d'une violation du droit d'être
entendu dont se plaint le recourant, ce grief étant de nature formelle. Le droit d'être entendu
comprend, en particulier, celui pour la personne concernée, d'être informée et de s'exprimer
sur les éléments pertinents, avant qu'une décision ne soit prise touchant à sa situation
juridique, le droit de consulter le dossier, le droit de fournir des preuves quant aux faits de
nature à influer sur le sort de la décision, celui de participer à l'administration des preuves,
d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (cf. ATAF 2013/23 consid. 6.1
p. 332 s.). 3.2.1 Dans sa décision, le SEM a retenu que, selon les déclarations faites par
l'intéressé "lors de l'audition à la personne du 1er octobre 2015", il aurait habité pendant
deux ans chez sa soeur et aurait payé son voyage et vécu en Grèce avec ses économies. Le
recourant soutient ne pas comprendre de quelle audition il s'agit et souligne qu'il n'a pas eu
la possibilité de prendre position par rapport aux informations sur lesquelles se base le
SEM. 3.2.2 La comparaison des dates (mois et jour) ainsi que le contenu des déclarations ne
laisse subsister aucun doute, même si l'indication de l'année est erronée, sur le fait que le
SEM se réfère au procès-verbal de la première audition du recourant au Centre
d'enregistrement et de procédure (CEP) de Bâle suite au dépôt de sa demande d'asile, soit à
l'audition du 1er octobre 2012 (et non le 1er octobre 2015, comme mentionné dans la
décision). Etant donné qu'il s'agit de la propre audition de l'intéressé, le SEM n'avait pas
besoin de solliciter sa détermination à ce sujet (contrairement au cas jugé par le Tribunal
dans l'arrêt du 7 juillet 2014, publié sous ATAF 2014/22 précité, cf. consid. 5.2 p. 325). En
revanche, force est de constater que les déclarations retenues par le SEM sont des phrases
qu'il convient de situer dans leur contexte. Ainsi, le recourant a effectivement déclaré, lors
de cette audition, qu'il avait vécu de "ses économies" à Athènes, mais il a aussi mentionné
plus haut qu'il y vivait "dans un parc" ; par ailleurs, il a certes dit qu'il avait vécu une année
et un jour en Iran chez sa soeur, mais il a également déclaré qu'il avait travaillé. S'il
entendait en tirer des conclusions sur ces points, le SEM aurait dû inviter le recourant à
fournir des explications complémentaires. En s'appuyant, sans inviter le recourant à
s'exprimer sur ce point, sur des déclarations remontant à plus de trois ans, faites dans un
autre contexte, et vagues voire incomplètes sur la question du financement de son propre
voyage, le SEM a violé le droit d'être entendu du recourant. 3.3 A cela s'ajoute que la
motivation de sa décision n'est guère compréhensible. Le SEM recense en effet un certain
nombre de faits, puis affirme que les conditions d'intervention de la Confédération ne sont
pas remplies. Il manque le raisonnement permettant au SEM de déduire des faits retenus
que les conditions d'intervention de la Confédération, telles qu'il les a exposées à l'intéressé
dans son courrier du 27 octobre 2015 (à savoir que ni lui ni les bénéficiaires de
l'autorisation ni d'autres proches ne sont en mesure d'assumer les frais), ne sont pas
remplies. Le SEM retient ainsi que le recourant a déclaré, dans son courrier du 23 novembre
2015, avoir séjourné pendant 18 jours chez sa soeur en Iran et que celle-ci lui aurait fait un
prêt de 4'000 dollars pour subvenir à ses besoins. Puis, il relève que, concernant le
financement de son propre voyage, l'intéressé a simplement mentionné, dans ce même



courrier, avoir quitté l'Afghanistan en possession de 200 dollars alors que, lors de son
audition au CEP, il avait déclaré avoir habité deux ans chez sa soeur et avoir payé son
voyage et vécu en Grèce avec ses économies. Il n'est pas possible de comprendre si le SEM
déduit de ces faits que le recourant a les moyens de payer le voyage de sa famille ou s'il en
conclut que sa soeur ou d'autres proches en ont la possibilité. Au demeurant, on ne voit pas
en quoi la manière dont le recourant a financé, il y a plus de trois ans, son propre voyage,
permet au SEM, en l'état du dossier, de conclure que les conditions d'intervention de la
Confédération ne sont pas réunies s'agissant de l'entrée en Suisse de son épouse et ses trois
enfants. La motivation de la décision s'avère à cet égard insuffisante, sinon arbitraire. Au
demeurant, le recourant a fourni au SEM les documents requis concernant sa propre
situation financière en Suisse, démontrant qu'il dépend des services d'assistance. Le fait
qu'il n'ait pas prouvé, par pièces, avoir versé occasionnellement des sommes (de 50 à 300
francs) pour aider son épouse et ses enfants, ne permettait certainement pas de conclure
qu'il disposait des moyens financiers nécessaires pour assumer les frais de voyage de sa
famille, à hauteur de plus de 3000 francs. L'absence de preuve quant à cette aide ponctuelle
n'autorisait, à l'évidence, pas non plus à conclure que son épouse et ses enfants étaient dans
une situation financière leur permettant d'assumer ces frais. Le recourant a expliqué que sa
famille vivait très modestement du produit de ses terres. En l'état, il n'existe aucun indice
permettant de mettre en doute cette allégation. 3.4 Au vu de ce qui précède, la décision du
30 novembre 2015 doit être annulée pour violation du droit fédéral et la cause renvoyée au
SEM pour nouvelle décision. 3.5 Une cassation s'impose d'autant plus que l'état de fait s'est
modifié puisque l'épouse et les enfants du recourant sont, entre-temps, arrivés en Suisse et
qu'il appartient au SEM d'apprécier leurs nouveaux allégués en relation avec le financement
de leur voyage, étant rappelé que selon la jurisprudence, le principe de non-remboursement
des frais de voyage ne constitue pas un automatisme et qu'il y a lieu de se prononcer dans
chaque cas en fonction de l'état de fait particulier (cf. ATAF 2014/22 précité, consid. 4.4. p.
324 ; cf. également arrêt du Tribunal D-5829/2015 du 20 novembre 2015 et jurisprudence
citée). Vu l'étendue du pouvoir d'appréciation conféré au SEM en la matière, il n'appartient
pas au Tribunal de statuer sur les nouveaux éléments apparus au dossier (cf. ATAF 2014/22
précité).

E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours est admis, la décision entreprise annulée et la cause
renvoyée au SEM pour nouvelle décision. 5.1 Vu l'issue du recours, il n'est pas perçu de
frais. 5.2 Le recourant a droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA). Ceux-ci sont fixés sur la
base de la note d'honoraires fournie par le mandataire du recourant avec le recours (cf. art.
14 al. 2 FITAF). Celle-ci sera légèrement réduite, le nombre d'heures portées en compte
paraissant élevé compte tenu de la nature de l'affaire. Ils sont arrêtés à 1'200 francs.
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